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AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
. "SEINE-NORMANDIE"

DELIBERATION Nu 70-7 bis du 27 Mal 1970
portant moditication de l'annexe 5

de' la délibération nU 68-14 du 9 octoDre 1968
relqtive aux zones de tari.fi.çation des

redevances pollution

le Conse il d' Admin istration de l'Agence Financière de Bassin
Seine-Normandie:

Vu la dé 1 ibératlon n'" 68-14 du 9 octobre 1968, relative a la
détinition de l'assiette et des taux de redevances sur les rejets de substances
polluantes dans le milieu naturel et son annexe 5 (zones de redevances),

DELIBERE:

Article unique

la Commune de Rouxmesnil Bouteilles (Seine-Maritime) préc~-
demment classée en zone 2 de pollution est classée à la zo~e B de pollution.

1

. 1

, i

le Secrétaire
. Directeur ~e l'Agence

le Président
du Consei 1 d'administration
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